
Les	aides	de	la	CAF
La	Caisse	d’Allocations	Familiales	délivre	une	allocation	de	rentrée	scolaire	aux	familles	ayant	au	moins	un	enfant	à
charge	de	6	à	18	ans.	Elle	est	calculée	en	fonction	des	ressources	familiales.

Liens	utiles
En	savoir	plus	sur	caf.fr

https://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/enfance-et-jeunesse/l-allocation-de-rentree-scolaire-ars?active=tab1

